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1. Le Conseil a reçu une demande de Bell Canada, datée du 13 mai 2010, dans laquelle 
la compagnie a proposé de modifier l’article N1(c), Service Internet sous marque 
privée, de son Tarif des montages spéciaux [l’article N1(c)], afin de prolonger la 
durée du contrat connexe au 6 décembre 2011 et de renommer l’article N1(a). La 
compagnie a également proposé de supprimer les articles actuels N1(a) et N1(b). 

2. Bell Canada a proposé de maintenir les tarifs mensuels en cours pendant la période de 
prolongation. La compagnie a indiqué qu’elle se base toujours sur le test du prix 
plancher soumis au départ pour cet arrangement dans l’avis de modification tarifaire 
7085 de Bell Canada, étant donné que les coûts de fourniture du service sont 
demeurés inchangés. Le Conseil avait approuvé de manière définitive la demande 
tarifaire dans l’ordonnance de télécom 2008-4. 

3. Bell Canada a fait valoir que, même si le contrat avait expiré le 6 décembre 2009, la 
compagnie et le client n’avaient conclu une entente que récemment pour une période 
de contrat prolongée. Bell Canada a indiqué que, entre-temps, elle avait fourni le 
service au client aux tarifs et aux modalités indiqués dans le tarif expiré, afin de 
faciliter le parachèvement des négociations et de ne pas interrompre le service 
au client.  

4. Bell Canada a demandé au Conseil d’entériner les tarifs pour la période s’échelonnant 
du 6 décembre 2009 à la date proposée pour l’entrée en vigueur du tarif. 

5. Bell Canada a également proposé de retirer de son tarif les articles N1(a) et N1(b) 
actuels, en vertu de la décision de télécom 2008-22, car les arrangements connexes 
ont expiré et qu’aucun client ne souscrit à ces services.  

6. Le Conseil estime raisonnable la proposition de Bell Canada en vue de prolonger au 
6 décembre 2011 la période du contrat concernant l’article N1(c) et de renommer 
ledit article « N1(a) ».  

7. De plus, le Conseil estime que la proposition de Bell Canada visant le retrait des 
articles N1(a) et N1(b) actuels est conforme aux conclusions que le Conseil 
a tirées dans la décision de télécom 2008-22 au sujet du retrait de services 
de télécommunications. 

 



8. Par conséquent, le Conseil approuve provisoirement la demande de Bell Canada 
en vue de prolonger la durée du contrat associé à l’article N1(c), de retirer les articles 
N1(a) et N1(b) actuels, et de renommer l’article N1(c) « N1(a) », à compter de la date 
de la présente ordonnance. Le Conseil abordera la demande de ratification, et toute 
autre question liée à la demande, le cas échéant, dans une ordonnance subséquente.  

Secrétaire général 

Documents connexes 

• Émission obligatoire d’un préavis au client concernant le renouvellement du 
contrat et exigences en matière de dénormalisation ou de retrait de services, 
Décision de télécom CRTC 2008-22, 6 mars 2008 

• Ordonnance de télécom CRTC 2008-4, 9 janvier 2008 
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